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PV de la réunion ordinaire du jeudi 16 septembre 2020

1. Préliminaires

– Accueil des nouveaux membres du CC.  
– Désignation d’un animateur (Antoine) et d’un rapporteur (Valentine).  
– Date de la réunion suivante. Les réunions ont lieu tous les 3es jeudis du mois à 18 h 15, 

à Barricade, sauf exception rare. Prochaine date : jeudi 15 octobre à 18h15. AG 21 
novembre à 14h. Lieu à déterminer. 

– Modification et approbation de l’OJ.  

2. Retour sur le problème de la lettre aux membres n°36 

Forme :  
Francis a toujours rédigé les lettres aux membres avant de la faire relire par un autre membre, 
la plupart du temps Bernard. Pour cette lettre, il n’y avait pas d’autre information notable que 
celle de l’annulation de Retrouvailles, du fait du Covid… Francis et Bernard reconnaissent leur 
erreur, celle de ne pas avoir consulté les autres membres du CC vu la controverse que suscite 
ce sujet, et vont rédiger une lettre d’excuse. 

Fond :  
– Pas necessaire de se mettre d’accord sur le covid. 
– FDN doit-il communiquer sur autre chose que le nucléaire cf la 5G ? Selon les statuts, 

FDN s’intéresse à tout ce qui concerne l’énergie, ce qui est par exemple le cas de la 
5G. 

– Que propose FDN comme solution ? Diminuer la consommation et développer les 
énergies renouvelables, les isolations etc. Selon Philippe, on ne peut pas être crédible 
autrement. 

– Selon Bernard et Francis, FDN est concernée par la liberté d’expression et donc par le fait 
que le covid est geré d’une manière qui la met en péril. Ok de se prononcer par ex. sur 
l’annulation de Retrouvailles mais pas sur les éléments scientifiques et médicaux liés au 
covid. 
Cependant, la question n’étant pas seulement scientifique mais politique, Francis et 
Bernard soulignent ceci : ils s’excuseront à propos de la procédure suivie pour écrire la 
lettre concernée, et expliciteront une dernière fois leur pensée sur le fond de l’événement 
politico-sanitaire du Covid-19 (Bernard : « Sur le fond, nous persisterons et signerons ») ; 
pensée qu’ils n’obligent aucun membre de FDN à partager, comme écrit plus haut. 

3. Réunion du CA  
Acceptation des nouveaux membres 

4. Préparation AG  
Ordre du jour : 

– Bilan des comptes (ok fait par Christine qui l’apportera le jour J) 
– Selon les statuts, il peut être présenté en réunion pour approbation. 

– Etablissement du budget 2020.  
– Rapport d’activités de l’année écoulée : Francis s’en charge. 
– Election des membres du CA (nommé pour 3 ans) et du Président. Peut se faire le jour 

de l’AG.3 minimum, 9 maximum. 
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Les membres du CC vont élire le CA 

Le CA va élire le Président et le Secrétaire. 

Actuellement 4 membres dans le CA:  

Christine : Trésorière (administrateur) 

Francis : Président (administrateur) 

Philippe : Secrétaire (membres) 

Bernard : Administrateur 

Invitation doit être envoyée 1 mois avant la date, à savoir le 21/11/2020.  

Christine va prévenir les membres du CC de la date de l’AG. 

Bernard va réserver le local de Barricade. 

Invitation à l’AG avec l’ordre du jour 

Autres poins de l’AG : 

Projets pour l’année 2021. 

– Débat sur une question : comment inscrire la lutte antinucléaire dans le contexte 
politico- sanitaire actuel? 

– Sous-questions : 
– Comment les états gèreraient un accident nucléaire au vu de la gestion du covid dans le 

monde ? 
– On a été capable de faire quelque chose de radical pour le covid et pas pour le climat. 

5. Suivi des tâches attribuées lors des réunions précédentes  
Réponse à la NVA par Francis : ok 

Liste des tâches de Francis : n’a pas eu le temps de le faire 

6. Suite à donner au communiqué de presse du 10/6 qui demande une 
nouvelle consultation publique concernant les déchets  

4 pages : 1p de communiqué, 3p rédigées par l’avocat Brusselmans pour faire un recours au 
conseil d’état. 

Est- ce qu’on va plus loin ? Quel est le positionnement de FDN ? Coût environ 7000 euros. 

L’ONDRAF n’a pas répondu au communiqué envoyé par l’avocat. Francis a demandé l’avis des 
autres associations (Rescoop, Grappe, Les amis de la terre). 

2 aspects : juridique et communication. 

On en rediscute en octobre. 


